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Lorsqufelle a reparti les travaux se rapportant au point 12 de l'ordre du jour 

sa treizieme session, l'Assemblee generale a decide, a sa 752eme seance pleniere 

tenue le 22 septembre 1958, de renvoyer a la Troisieme Commission pour examen et 

rapport, les chapitres VI et VII du rapport du Conseil economique et social (A/3848)~ 
2. La Commission a decide dtexaminer la section II du chapitre VI lorsqu'elle 

aborderait le point 31 de l'ordre du jour (Rapport du Haut-CoIT®issaire des 

Nations Unies pour les refugies), la section VII du chapitre VII lorsqu'elle abor­

derait le point 35 de llordre du jour (Liberte de l'information, et la section X 

du chapitre VII lorsqu ' elle aborderait le point 34 de llordre du jour (Services 

consultatifs dans Ie domaine des droits de l'hommej pour ce dernier paint, voir le 

rapport de la Commission sur la question (AI3951)). 
3. La Commission a examine les autres sections des chapitres VI et VII de sa 

837eme a sa 845eme seance, entre le 30 septembre et le 8 octobre 1958. 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) 

4. Le President du Conseil d'administration du FISE a appele l'attention sur la 

situation financiere a laquelle le Fonds devrait faire face en 1959. 11 a souligne 
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que les demandes d1assistance qulon s l attendait a recevoir des gouvernements en 1959 

sleleveraient au total a environ 26,3 millions de dollars, soit pres de 3 millions 

de dollars de plus que la moyenne des trois dernieres annees. A moins que les 

contributions de gouvernements n1augr.::entent, le F1SE ne pourrait .L~ournir llaide 

accrue ainsi demandee. Les Etats-Unis d'Amerique, principal pays donateur, avaient 

annonce une contribution de 11 millions de dollars pour 1959 a condition qu'un 

montant egal soit verse par l'ensemble des autX'es pays. Si les contributions des 

gouvernements atteignaient ainsi 22 millions de dollars en 1959, le F1SE pourrait, 

compte tenu de ses autres ressources, Iaire des allocations d1un montant total de 

26,3 millions de dollars. Pour 1958, les pays autres que les Etats-Unis devaient 

verser 8,9 millions de dollars. 11 leur faudrait donc fournir en 1959, 2,1 millions 

de dollars de plus, soit une augmentation moyenne de 25 pour 100. 

5. Resumant les principales considerations dont le F1SE s'inspire pour slattaquer 

aux problemes de sa competence, le President du Conseil d'administration a souligne 

que le Conseil accordait de preference une assistance aux programmes d~nt l'objectif 

principal etait la prevention et qui remplissaient la double condition d'etre adaptee 

aux possibilites economiques et administratives des pays interesses et de pouvoir 

aboutir a l'organisation de services permanents. 11 pensait que, dans la mesure du 

possible, les mesures particulieres interessant la sante, la nutrition et le 

bien-etre des enfants devaient s'inserer de fa~on harmonieuse dans des programmes 

plus vastes visant a elever les niveaux de vie de la famille et de la communaute. 

La coordination entre le F1SE et les autres institutions des Nations Unies etait 

constamment renforcee, et l'action du Fonds etait devenue un complement essentiel 

des activites d1assistance technique. Le Conseil d'administration se preoccupait 

d1elaborer des plans non seulement pour l'avenir immediat, mais pour une epoque 

plus elOignee. Le FISE beneficiait d 'un appui prive important; une etude critique 

des methodes de cooperation pratique avec les organisations non gouvernementales a 
laquelle le Conseil d'administration avait recemment procede, devait permettre de 

rendre cet appui encore plus efficace a l'avenir. 

6. Au cours de la discussion, de nombreuses delegations ont rendu hommage a 
l'assistance fournie par l'intermediaire du F1SE. On a souligne la vaste portee 

geographique de l'aide du F1SE qui s'etendait maintenant a environ 100 pays et 

territoires. Grace a cette aide, les gouvernements avaient pu elaborer et financer 
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)lUG de O[T8F.rr:es dont plus de millions d'enfants beneficieraient en 1958. 

In a que Ie ~;;EE illustrait de ~a<5on remarquable un type d lactivite 

s outs les plus larges des llations Unies. On a egalement souligne 

que Ie :;CI~j~ servait a concentrer I' attention sur les besoins des enfants et sur les 

moyens el'ficaces d Iy faire face; un certain norribre de delegations ont mentionne a 
titre d'exemple l'assistance pretee par Ie FI5E a leurs pays. Les possibilites 

d 1 aide ei'ficace augmentaient du fait de l'experience acquise et d rune planification 

plus generale de la part des gouvernements. On a specialement note I' action cata­

lytique du principe de la contrepartie de l'assistance accordee. 

7. On a tout particulierement insiste sur l'importance economique et sociale 

toujours croissante de l'aide du FISE, et sur la coordination plus poussee assuree 

pour la planification d'ensemble et pour les differends projets, entre Ie FISE et 

les autres institutions des Nations Unies. L'instauration au cours de l'annee 

ecoulee de relations plus etroites entre Ie FISE, la Direction des affaires sociales 

de 110llU et l'Organisation pour l'alimentation et llagriculture a ete signalee 

comme specialerr.ent satisfaisante; on a exprime 11 espoir que cette collaboration 

continuerait a se renforcer. On a souligne qulen elaborant les programmes a 
llavenir, i1 serait necessaire de coordonner avec soin et de reevaluer constamment 

les activites afin d'obt€nir les meilleurs resultats possibles compte tenu des 

demandes nouvelles et variees. A cet egard, on a suggere que Ie Conseil d'adminis­

tration reexamine a sa prochaine session l'organisation de ses travaux et de ceux 

du Comite du programme en vue dlen accroltre l'efficacite. 

8. Ont ete mentionnes comme particulierereent interessants les programmes visant 

a intensifier l'aide aux services de base de protection maternelle et infantile, a 
accroltre 1 'efficacite d.es activites de nutrition des enfants et a prEher une 

assistance dans Ie cadre des progra~mes de developpement communautaire. Un certain 

nombre de delegations ont souligne l'interet a long terme d1une aide accrue a la 

formation du personnel national affecte aux programmes beneficiant de l'assistance 

du FISE. On a appele l'attention sur Ie role important du FISE dans Ie financement 

de l'eradication du paludisme et sur Ie fait que Ie Conseil d'administration devait 

reexaminer en 1959 11equilibre a etablir entre les divers types de programmes, 

compte tenu de l'experience acquise par Ie Fonds pendant les quelques annees ou il 

a founi une assistance beaucoup plus notable pour l'eradication du paludisme. 

/ ... 
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9. Plusieurs delegations ont fait l'eloge des organisations non gouvernementales 

qui ont cOllabore avec le FISE, et exprime l'espoir que des relations encore plus 

profitables pour tous s'etabliraient a l'avenir. 

10. Nombre de delegations ont ;ait observer que si les realisations obtenues grace 

a l'aide du FISE avaient ete remarquables, l'assistance fournie etait encore tres 

insuffisante au regard de ce qui restait a accomplir. Les contributions des gouver­

nements n'augmentaient pas suffisamment vite pour faire face aux demandes d'aide de 

plus en plus importantes et a la hausse du cout des fournitures. Pour poursuivre 

et intensifier ses activites et en elargir la portee, le FlSE devrait recevoir des 

gouvernerrents des contributions plus genereuses. 

11. Un projet de resolution a ete presente par le Canada, la Colombie, la France, 

l'Indonesie, l'lran, le Japon, le Liberia, la NOrvege, la Nouvelle ..Zelande, 

Ie Pakistan, la Pologne, la Republique Arabe Unie, la Republique pominicaine et 

1a Yougoslavie (A/C.3/L.667); Ie dispositif visait a ce que llAssemblee generale 

1) exprime l'espoir que tous les gouvernements verseront au FISE des contributions 

aussi genereuses que possible; 2) felicite Ie Fonds de l'oeuvre humanitaire 

remarquable qu'il a accomplie. 

12. Les representants du Liberia et du Pakistan ont propose oralement de supprimer 

Ie mot "humanitaire" au paragraphe 2 du dispositif. Les auteurs du projet de reso­

lution ont accepte cette modification. La representante de l'lrak a propose de 

reintroduire ce mot au paragraphe 2 du dispositif, mais elle a ulterieurement retire 

sa proposition. 

13. A sa 843eme seance, la Commission a adopte a l'unanimite Ie projet de resolution 

des quatorze Puissances (A/C.3/L.667) ainsi mOdifie (voir le paragraphe 57 

ci-dessous; projet de resolution I). 

Formulation de politiques sociales liees au developpement economique 

14. Plusieurs delegations ont souligne que dans les travaux du Conseil economique 

et social, l'accent avait ete mis davantage sur les questions economiques que sur les 

questions sociales, ainsi qufil ressortait des rapports de cet organe. A cet egard, 

on a appele l'attention sur l'interdependance du developpement economique et du 

developperrent social. On a exprime l'espoir que Ie Conseil prendrait des mesures 

en vue de retablir l,equilibre. 

/ ... 
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Quelques delegations ont accueilli avec satisfaction les d'action 

concertee entre differentes organisations its dans les resolutions 665 (XXIV) 

et 694 (XXVI) du Conseil. On a estime que cette derniere resolution, dont une 

partie concerne l'evaluation des programmes pour la periode 1959 ..1964, marquait un 

progres important vers la solution de nombreuses questions sociales. Blle 

permettrait d'assurer une coordination plus etroite entre les diverses institutions 

ainsi que de donner aux gouvernements et au public une idee precise des objectifs 

de l'action internationale et des resultats obtenus a elle. 

L'Argentine, l'Bthiopie, le Ghana, l'Indonesie, le Liberia, le Maroc, les 

Philippines, la Republique Arabe Unie, le Soudan et la Tunisie ont presente un projet 

de resolution (A/c .3/L.666/Rev .1) tendant a ce que 1 'Assemblee generale invite le 

Conseil economique et social a formuler aussit6t que possible, en cooperation avec 

les institutions specialisees interessees, a l'intention des gouvernements, des 

recommandations concernant des politiques et des programmes sociaux con~us de fa~on 

a : 1) Accelerer la croissance economique au moyen d'augmentations de la produc­

; 2) Reduire au minimum les problemes sociaux ultant des changements 

economiques et technologiques ainsi que de l'urbanisation rapide; et 3) Favoriser 

une repartition equitable du revenu national. 

17. s une breve discussion, les auteurs, auxquels s'etaient joints l'Irak et 

la Libye ont soumis a la Commission une nouvelle version de ce projet de resolution 

(A/c.3/L.666IRev.2). Le texte revise etait le suivant : 

ilL 'Assemblee generale, 

Rappe1ant sa resolution 1161 (XII) du 26 novembre 1957 sur le "Progres 
economique et social equilibre et integre fl 

, 

Notant avec satisfaction l'attention accrue accordee par le Conseil 
economique et social aux aspects sociaux du developpement economique dans le 
mandat de la Commission economique pour l'Afrique et la modification envisagee 
du mandat des autres commissions economiques regionales, 

Reconnaissant que des problemes speciaux se posent aux pays dont les 
ressources sont insuffisamment mises en valeur pour assurer un developpement 
economique et social equilibre, 

Reconnaissant que, pour favoriser le relevement des niveaux de vie, le 
plein emploi et des conditions de progres et de developpe~ent dans l'ordre 
economique et social, comme le demande l'Article 55 de la Charte des 
Nations Unies, il faut non seulement accroJ:tre la productivite economique 
generale des pays interesses, mais encore elever les niveaux de vie familiaux 

, notamment en evitant une repartition inequitable du revenu national, 

I .. · 
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Consciente de l'interde-2endance etroite du 
social, 

Invite le Conseil onomique et social, en collaboration ave s • 
institutions specialisees s s, a formuler aussitot que possible, a 
Itintention des gouvernements, des recorr~andations concernant des politiques. 

et des prograIDffies sociaux destines a : 

1. Ac la croissance economique au moyen d'augrrentations de 
la productivitej 

2. Reduire au minimum les problerres sociaux resultant des changements 
economiques et technologiques ainsi que de l'urbanisation rapide; et 

3. Elever les niveaux de vie familiaux en evitant, notamrrent, une 
repartition inequitable du revenu nationaL!!. 

18. Par la suite, les auteurs ont remplace les mots IIproductivite economique 

generale lf au quatrieme alinea du preambule et le mot "productivitel! a l'alinea 1) du 

dispositif par les mots "production nationale". 

19. A l'appui du projet de resolution commun, on a fait valoir que se dessinait 

une nouvelle tendance qui permettrait aux organes des Nations Unies de traiter corcme 

il convient les aspects sociaux du developpement onomique. Les auteurs s'etaient 

de traduire cette tendance dans leur projet de resolution. La necessite 

d!adapter le rythme du developpement social a celui du developperrent economique se 

faisait surtout sentir dans les pays sous-developpes. De plus, le revenu national 

devait etre reparti equitablement non seulement entre les individus, mais aussi 

entre les diverses regions dfun meme pays. On a souligne que tout econo­

mique serait impossible tant que l'assainissement, le niveau d!instruction, le 

logement, la securite de l'emploi, etc., n'auraient pas suffisamment ameliores. 

20. Plusieurs representants se sont rejouis de la creation de la Commission 

economique pour l'Afrique et ont fait l'eloge de son mandat, en vertu duquel la 

Commission, tout en n! etant pas un organe essentiellen:ent social, contribuerait au 
, 

progres onomique et social du continent africain. On a egalement pris note avec 

satisfaction de la creation de divisions des affaires sociales aux secretariats des 

Commissions economiques pour l'Asie et l'Extreme-Orient et pour l'Amerique latine. 

21. La representante du Secretaire general a rappele les mesures deja prises par le 

Conseil economique et social et par la Commission des questions sociales en vue de 

presenter aux gouvernements des recommandations relatives aux programmes sociaux. 

/ ...~ 
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Elle a notamment appele l'attention sur le rapport etabli en execution de la reso 

lution (XX) du Conseil par un groupe de trava il compose d f experts de pays 

parvenus a divers stades de developpement economique, social et culturel. Ce 

rapport sur une politique coordonnee en matiere de niveaux de vie familiaux it le 

fruit d'une collaboration entre 11 nisation des Nations Unies et diverses insti 

tutions specialisees. 

22. Les adversaires du projet de resolution ont declare que ce texte it quelque 

peu premature et trop general pour que les recowmandations qulil contenait aient une 

valeur reelle. Quelques delegations ont estime que les questions de prod_uctivite, 

de production et de revenu national relevaient de 18 competence du Conseil economique 

et social ou de la Deuxieme Commission. 

23. Les Etats -Unis d I Amedque ont presente deux amenden:ents (A/C .3/1.669) au projet 

de resolution revise des douze Puissances (A/C . 3/1.666/Rev .2); il s I agissait de 

remplacer a la fin du quatrieme alinea du preambule les mots lien evitant une repar­

tition inequitable du revenu national" par les mots II a une utilisation 

appropriee du revenu national" et de substituer au dispositif le texte suivant 

"Prie le Conseil economique et social de formuler aussit6t que possible, 
apres consultation des institutions cialisees interessees, a llintention des 
gouvernements, des recommandations concernant des politiques et des programmes 
sociaux destines a accroltre le revenu national et a elever les niveaux de vie 
familiaux, par exemple : 

1) Des programmes sanitaires et educatifs visant a accelerer la . ' . 
cro~ssance econom~que; 

2) Des services sociaux visant a resoudre les problemes qui resultent 
des changements economiques et technologiques et de llurbanisation rapide." 

24. La representante du Royaume-Uni a propose oralement les deux amendements 

suivants au texte revise du pro jet de resolution des douze Puissances 

a) 	 Remplacer, au deuxieme alinea du preambule, les mots Bet la modif'ication 

envisagee du mandat des autres commissions economiques regionales ll par 

les mots !let la decision quIa le Conseil de demander aux autres 

commissionseconomiques regionales d'examiner la question et de faire 

connaltre leur avis a ce sUjet l1 
; 
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b) 	 Remp1acer, dans 1e paragraphe d I introduction du dispositif, les mots 11' a 

formuler aussitot que , 8 llintention des gouvernements, des 

recorr~andations concernant des politiques et des prograrr~es sociaux 

destine a" par les mots "8 etudier aussitot que possible quels seraient 

les iques et programmes sociaux les plus propres a". Ce second 

amendement s'appliquait aussi a l'amendement des Etats-Unis. 

25. Le representant du Maroc, au nom des auteurs du de resolution, a 

llamendement du Royaume-Uni au deuxieme du preambule. 

26. Le representant de l'Arabie Saoudite a propose ora1ement 1es amendements 

ci-apres au projet de resolution 

a) 	 Ajouter, a 1a fin de 11 aEnea 1) du dispositif, le texte suivant : 

"notamment par la mise en oeuvre de progralXJlles sanitaires et educatifs 

appropries H
; 

b) 	 Remplacer l'alinea 2) du dispositif par le texte propose par les 

Etats -Unis (A/c .3/L.669), precede du mot "Developper ll 
• 

27. Les amendements de llArabie Saoudite ont ete acceptes par 1es auteurs du projet 

de resolution revise des douze Puissances. 

A sa 844eme seance, 1a Commission a vote comrr.e suit sur 1e texte du 

projet de resolution (A/c .3/L.666/Rev .2), modifie conforrr.errent aux amendements 

presentes oralement : 

a) Le premier alinea du preambu1e a ete adopte a l'unanimite. 

b) Le deuxieme du treambule, mOdifie conformement a l' amendement du 

Royaume-Uni, a ete adopte par 65 voix c~ntre zero, avec une abstention. 

c) Le troisieme a1inea du preambule a adopte 8 l'unanimite. 

d) L1amendement des Etats-Unis au quatrieme a1inea du preambu1e 

a 	 ete adopte, a 1a suite d1un vote par nominal, par 28 voix contre 

, avec 14 abstentions. Les voix se sont reparties comrre suit: 

Ont vote pour 	 Argentine, Austra1ie, Autriche, Belgique, Bresil, Chine, 
Co1o~bie, Costa Rica, Cuba, Danemark, , Etats-Unis 
dlAmerique, Fin1ande, France, Guatemala, HaIti, Ir1ande, 
Ita1ie, Norvege, Paraguay, Pays-Bas, Perou, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d l lr1ande du Nord, Suede, 
Turquie, Union Sud-Africaine, Uruguay. 

I ... 
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Ont vote c~ntre 	 lCToanie ,'>rabie ouchte, 
de sie) lrm2nie, , Federation de 
:aloi5ie, Ghana, Eongrie, Inde, ie, Ira1;:, liberia, 

, Eepublique Arabe Unie, Roumanie, 
, Tu~isie, Republique socialiste 

socialistes 
Yougoslavie. 

Se sont abstenus , Canada, Ceylan, Chili, ce, Iran, 
Isrs'el, 

c:hanistan, 
Pakistan, ine s, Tha'ilande, 

Venezuela. 

e) le 8in2i a ete par 51 voix 

abstentions. 

f) Ie cinquieme alinea du nrearYibule a adopte a l!unanimite. 


IJ) l'amendement oral 
 d'introduction du 

HE' a ete 

o 

avec 11 abstentions. 
--..:..---~~ 

h) Ie remplacement des JlOts tt:::nvite.,. 0," par leD yeats .•. d,ll au 

itii' a adopte par voix contre avec 17 abstentions. 

i) Ie itil' ainsi modii'ie a adopte 

par 

d!introduction 

unc, avec 

conformement a l'amendement des 

a l'amendement presente oralement par 

ItArabie Saoudite, a adopte a l'unanimite. 

k) 11 a ete / par 41 voix conGre avec 
----~~~--.-----~--------

9 abstentions. 

1) 	 L'ensemble du projet de resolutio~ 8in8i modifie, a ete adopte par 

57 voix c~ntre 2, avec 7 abstentions (voir Ie paragraphe 57 ci-dessous; 

pr de resolution II). 

Contrale international des 

Plusieurs dele ont souljgne les 

cation de la legislation relative aux On a note avec une nrofonde 

satisfaction que la Commission des avait acheve la Convention 

sur les stupe:iants et que Ie Conseil economique et social avait rec la con'[o­

cation dtune de plenipotentiaires pour eXaminer et adopter cet 

instrument. On a aussi trouve encoura aue Ie nombre des adhesions a 18 

du 

en de codHi­

/ ... 
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chaque annee. On a regrette en 

revanche que les pays 

convention de 1931 e:::, au Protocole de 1948 

dlopium n' pas plus au 

Protocole de 1953, et retardent de ce fait son en vigueur. 

30. des importants progres accomplis, 

1e du tra~ic illicite et celui de la toxicorranie n'avaient a peu s rien 

de leur gravite. On a demande instamn:ent que les autorites s 

des peines awe delinquants et etroitement avec les 

des autres pays sses. On a fait observer en outre que le contrale 

devrait slexercer non seulement dans les pays , mais aussi dans les pays 

de transit et de consomrration. En revanche, on slest felicite de ce que les detour­

nem~nts UU marche licite vers le marche illicite soient maintenant insignifiants. 

On a exprime l'avis qulil convenait de renforcer les mesures internationales 

destinees a lutter c~ntre le trafic illicite et fait l'eloge a cet e de la 

resolution 688 (XXVI) du Consei1. 11 etait notoire qu 'un certain nombre de pays ne 

disposaient pas des ressources necessaires pour entreprendre les programmes voulus 

dans ce dorraine et la resolution en question demandait au Secretaire d'etudier 

la situation en consultation avec les institutions specialisees interessees et de 

des propositions. 

31. Un grand nombre de delegations ont relicite le Gouvernement de 11Afghanistan 

qui a cO'lrageusement decide d I interdire la culture du pavot et ont expr l'espoir 

que les divers problerr.es auxquels l'Afghanistan devrait faire face en consequence 

seraient regles grace a la cooperation internationale. 

32. Le sentiment unanime de la Commission a reflete dans un de resolution 

par Illnde (Ale .670) et visant a ce que l'Assemblee : 1) exprime 

sa satisfaction de la politique adoptee par l'Afghanistan; 2) prie les organes 

d'assistance technique competents de l'Organisation des Nations Unies et des insti­

tutions specialisees sees d'etudier avec une attention particuliere les 

derrandes d'assistance technique que le Gouvernement afghan presentera dans ce 

dorraine. 

33. Le representant de llInde, tenant compte d'une suggestion faite par la repre­

sentante du Royaume-Uni, a remplace au para 2 du 'iispositif les mots "une 

attention particuliere" par les mots "l'attention voulue". 

I· .. 
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(iu --eni, le Y'epresentant du 

s service de !As 

iJucstion. Une mission 

institution:J cia 

it sur p::"13 le d'assistance 

01;' Is e "L'ieaee aux besoins de 11Afghanistan. 

a ado?te a 11unanimite le de Golution 

ara 57 ci-dessous; projet de 

istance S I 

de 

s et de l! Adminis 

Droits de l!homme 

ions ant s36. Plusieurs I' ortance d,u anniversaire de la 

Declaration univeI'selle des droits de 11 homn:e et indique a la Commission corrlnent 

leurs gouvernerr:ents ient a ..e joue par les organisations 

non gouvernementales a cet a suscHe des Quelques dele ions ont 

estin:e que" la n:eilleurel'aqon de celebreI' cet anniversaire serait de terminer 

1 !examen des de pactes relatifs aw;: droits de 1 !homme. 

37. De nombreuses delegations ont note les s enre dans le domaine 

des droits de Ithomme. On a appele 11attentlon sur le fait que le monde prenait 

de plus en conscience des problerr.es poses par la discrimination, et sur les 

rr:esures prises pour la::'aire disparaltre. Les activites des Nations Unies dans ce 

domaine ont On a 1 lespoir que la Convention de l'Organisation 

internationale du Travail concernant la discrimination en rratiere d l et de 

ssion entrerait bientot en , et qu!un instrurr:ent interr:ational relatif 

a la discrinination dans le domaine de l'enseignerrent pourrait etre 

38. Cn a souligne de nouveau qu I il ir::portai t de ratifier la convention pour la 

prevention et la sion du crirre de ide et la convention supplerrentaire 

relative a Itabolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des inGtitutions 

et pratique s analogues a l' esclavage. 

39. De nombrellx orateurs ont rappele que la Commission de la condition de la £'eml1:e 

avait fait cllexcellent travail dans le dO:r.1aine des droits de 18 femrr:e, comrr:e le 

prouvaient notar::orr:ent la Convention sur les droits 

Convention sur la nationa de la ferr:rr:e mariee. 
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, l'oeuvre accomplie40. En revanche, ieurs delegations ont declare que 

des Nations Unies et les institutions ialisees, des violations 

des droits de l'homme se commettaient; dans le monde entier. Certaines ont ai'firme 

qu'une existait entre la protection des droits de l'how~e dans les Etats 

metropolitains et leur violation dans les territoires On a dit que si 

des rr.esures n' 

par l' 

pas prises pour que les projets de soient acheves dans 

un delai raisonna1'le, l'Assemblee serait saisie de propositions concernant les 

mesures s a prendre en ce qui concerne les violations. 

41. Quelques ont manifeste un grand interet pour les travaux de la 

Commission des droits de Ilhow~e et souligne l'importance des etudes sur des 

questions telles que le droit en vertu duquel nul ne etre arbitrairement arrete, 

detenu ou exile, ainsi que des rapports periodiques relatii's aux droits de l'homme 

pour la de trois ans. 

42. Certaines critiques ont ete formulees au sujet de la procedure d'examen des 

communications relatives aux droits de l!homme, mais on a exprime l!espoir que les 

travaux du charge de reexaminer les termes des resolutions 75 (v) et 275 (x) 

ient des ameliorations dans ce domaine.du Conseil 

43. Un certain nombre de delegations ont note avec satisfaction la decision prise 

par le Conseil d'autoriser le Secretaire general a une deuxieme conference 

des non gouvernementales qui s'emploient 
, 
a les prejuges et la 

discrimination. 

Coordination des resultats_d~ la r~~herch~ ~cientifique 

44. L' a presente un projet de resolution (A/C. .668) ainsi con~u 

les progres remarquables a depuis quelques annees dans 
~~~~'--sciences exactes et naturelles, pures et appliquees, 

que--..,.-- l!Organisation des Nations Unies et les institutions 
stimuler et favoriser la marche generale de la 

recherche scientifique vers les buts pacifiques que sont le progres economique 
et le bien de l!humanite, dans l!interet de la paix et de la cooperation 
internationale, 

/ • 0< 
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"Reconnaissant la responsabilite qui inccmbe a l'Ore;anisation des 
Nations Gnies en ce qui concerne la coordination de l'activite de ses 
organes et de celle des institutions specialisees conformement aux 
Articles 58 et 63 de la Charte, et notant que le Conseil econcmique et social 
a demande a l'Organisation des N£tions Gnies et a cinq des institutions 
specialisees de proceder a des evaluations de leurs activites et prograrrmes 
pour la periode 1959-1964, 

"1. Prie le Secretaire general de faire le necessaire, en cooperation 
avec l'UNESCO, l'Agence internationale de l'enere;ie atomique et les autres 
organisations des Nations Unies qU'interessent les applications pacifiques 
de la science, pour qu'une etude soit faite sur les tendances principales 
de la recherche dans le domaine des sciences exactes et naturelles et sur 
la diffusion et l'application a des fins pacifiques de ces connaissances 
scientifiques ainsi que sur les mesures que les Nations Gnies pourraient 
prendre pour favoriser la concentration de ces efforts sur les problemes les 
plus urgents, ccmpte tenu des beGoins des divers pays; 

"2 . Invite les organisations susmentionnees a cooperer avec le Secl'etaire 
general en la matiere; 

"3. Prie en outre le Secretaire general de soun:.ettre ladite etude au 
Conseil economique et social, a sa vingt-huitieme session, afin que le 
Conseil formule des observations et toutes recow~andations appropriees que 
l'Assemblee generale examinera en m~me temps que l'etude du Secretaire 
general; 

"4. Prie le Conseil de transmettre ladite etude a l'Assemblee generale en 
l' accompagnant de ses observations et recomna.'1dations. If 

45. La Tchecoslovaquie a presente des 8ll1endements (A/c .,3/L.671) au projet de 

resolution; ils tendaient a ; 
a) Inserer avant le premier alinea du pre8ll1bule l'alinea suivant : 

!'Rappelant sa resolution 1164 (XII) du 26 novembre 1957 sur le 
developpement de la cooperation internationale dans les domaines de la 
science, de la culture et de l'education, et la resolution 695 (XXVI) du 
Conseil econcmique et social, en date du 31 juillet 1958, concernant une 
etude sur les relations et les echanges internationaux dans les domaines de 
1 'education, de la science et de la culture, 'I; 

b) Au paragraphe 1 du dispositif, supprimer a la premiere ~igne les mots 

fide faire le necessaire", et inserer a la troisieme ligne apres les mots Ifles 

applications pacifiques de la SCience", le membre de phrase suivant : fide faire 

le n<ece ssaire, en tenant compte du rapport qui dolt ~tre prepare par l' UNESCO 

en application de la resoluticn 695 (XXVI) du Conseil econcmique et social". 

j. .. 



3C:~lta!lt de 

cc:rur:c suit J~,::cr:l;:e ::cemerrt du 

ssent les applications pacifiqueset les autres institutions iali 

'I 

11 rgie atcmique ... II; 

b) 

de la science} ainsi qu1avec 1f 

a 10. fin du 

internationale de 

sit if) le Illembre de phrase 

"que 11 generale eXeL'1inera en IfierLe que l'etude du Secretaire 

47. I.e sentant de l' A--.lstra1ie a declare} a 1 I appui de son projet de 

resel qu'en etait parvenu a In stade au 11 sation des Nations Gnies 

et 1e;0 :i.nstit,-~tic:ns speeialisees stimuler et favoriser davantage 10. 

marche de 10. :recbercbe scientifique vers des buts pacifiques. 11 a 

cite J.ivers exemples illustrent 112 s de la science et de 10. technologie 

dans presque teus les pays. 11 a souligne que des organiEmes et differents 

orc;anes prives ou publics sloccupant de recherche seientifique existaient un peu 

partout mais -Iu' ils se pn?cc(;u:r;aient specialement des problemes particuliers a 
leur propre pays. Une c:ertaine xordim.!.tion slimposait donc) et le projet de 

resolution viseit 0, mettre a profit les ressources des Nations Unies 

concentrer les efforts f;ur les s les plus impo:ctants et pour assurer une 

diffusion des resu1tats obtenus. 

48, PlusJ.e'JrE deleGations OIlt 8TPuye 1e projet de resolution australien et les 

t.:UL.encler.::ents S Y :cBlatifs. On a esti:rr:.e que 1 t etude envisagee 

aiderait dans une mesure notable a eviter le gaspillage de ressources et d'efforts 

resu1te de la diffusion insuffisante des decouvertes Bcientifiques realisees 

dans les divers pays. 

49. Le repre sentant de 1 I UNESCC a ra:p:;::ele Clue, depuis so. creation, son Organisation 

n l avait de mettre efj CPllvre des proijrBIT1:r:es importants interessant le dcmaine 

de 1a recherche. 11 a evo'-Iue a ce UE2 resolution adoptee en 1956 par 10. 

Conferene", t;en,frale definit la 1igne d/action de ItUNESCO a cet egard. Les 

ressources limitees dont elle disposait avaient amene 1 t Orijanisation a concentrer 

ses efforts sur un certain nembre de projets prioritaires toucbant 10. mise en 
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valeur des terres arides, l'oceanographie, la zone tropicale humide, la biologie 

d tcellulaire, les nouvelles sources (autres que Itatcme), etc. En ce 

qui concerne la diffusion, l'UNESCC avait cree depuis 1947 des postes de 

cooperation scientifique au Caire, a New Delhi, a Djakarta et a Montevideo, 

organise des expositions itinerantes et fourni une assistance technique dans le 

domaine de l'enseignerrent. Slle avait coopere avec diverses organisations 

non gouvernereentales telles que le Conseil international des unions scientifiques, 

le Conseil des organisations internationales des sciences medicales, l'Union 

des associations techniques internationales, la Federation des services 

as~roncmiques et geophysiques, etc ..• auxquelles elle avait des subventions. 

L' UNESCC continuerait a mettre en oeuvre le s resolutions de 1 

et du Conseil econcmique et social ayant trait a des questions connexes, et elle 

etait prete a utiliser tous les rroyens dont elle disposait pour mettre en oeuvre 

la resolution proposee. Elle pensait que les trois dorraines prevus dans le 

projet de resolution, a savoir la recherche, la diffusion des connaissances 

scientifiques et leurs applications; interessaient a des degres divers les 

autres institutions specialisees et l'Agence internationale de Itenergie atomique. 

Le representant de IteMs a fait un sur les mesures ses par son 

organisation pour encourager et coordonner la recherche dans le dcmaine des 

sciences medicales ou appliquees a la medecine et il a assure la Ccremission que 

11CMS etait disposee a apporter toute sa contribution a 11etude envisagee. 

51. Le representant du Secretaire general a souligne l'importance de l'etude 

envisagee, mais a que l'auteur du prevoie pour son achevement 

un delai plus genereux que ne le faisait son texte. La representante du 

Royaume-Uni a appuy~ cette suggestion et exprime l'opinion quton pourrait prier 

le Secretaire general de soumettre une etude preliminaire a la vingt-huitieme 

sef3sion du Conseil, et une etude definitive a la trentieme session. 

Tenant ccmpte de ces suggestions, le representant de l'Australie a 

remplace, au paragraphe 3 du dispositif, les mots llvingt-huitieme session!' par 

les mots "trentieme se , etant entendu que le Secretaire general presenterait 

a la vingt-huitieme session un rapport sur It des travaux. 

/ ... 




a) Ie ITemier 

amendenent 1.:C ): suus serve 'Ill! il corE titue Ie 

troisieme alin0d du que Ie premier, mcdification qui a ete 

aceeptee par le. 'I'cbecoslovalJ.uie; b) lE; ~endement tchecoslovalJ.ue, 

sous une fonce suggeree par le sentant de l!Arabie 5aoudite 5 a savoir celle 

d I une nouvelle phrase ajc1utee au 1 du dispositif et con~ue corrme suit 

Secletaire general est de tenir ccwpte, lorsqu! il fera le nece ssaire 

p0ur cette etude, du rapport qui doit etre prepare par l!UNESCO en application 

de la resolution (XXVI) d'-1 Coneeil econcmilJ.ue et social!!; c) les deux 

amende!G.ents oraux du representant,du Canada (voir Ie paragraphe 46 ci-dessus). 

1\ Sa 845eme seance, la Cc:t:::mission a adopte, 71 voix contre zero, avec 

une e.bstent1on, le }}rojet de r,:o:i3o1ution australien (A/C.3/L.668) ainsi modifie 

(voir le 5-'- ci-dess,:ms; de solution IV). 

Cooperation internationale dans les domaines de 1a science, 
de Ja culture et de l'education 

55. Plusieurs deh~gations ont souligne c;u! il etait urgent de developper lee 

relations d! o1'd1'e culturel, scientifique, artistilJ.ue, educatif et autre entre 

les nations. Certaines d'enr;re el1-:::8 on+ critique 11accueil reserve par Ie 

Consei1 aux demandef; de 11 AsseLlb1ee generale a ce sujet et ont estime que le 

du Consej.l ne faisaJt a cett(~ question qu'une place insuffisante; elles 

que Ie. '111':: stion s2it trcdtee dans un chapitre qui n! etait 

habituel.lemei1~ I-=:El.S renvoye a l'u.r:;,;;:: de,;; CULJIlissions de 1 1Assemblee. EIJ.es ont 

exprime l'espoir que lletude par l' UNESCO en application de 1a 

n~soluticln 695 (XXVI) du Consei1 ccnstitueraitune base solide en vue d 1 une 

action ulteriE:;u;ce • 

Ie repn~sent.ant d,,: l' UNESCC a indj qne quelles mesures son Organisation 

C".vait prises lour r::ettre en oeu"rre sette resolution. Il a precise 

:;u I etant l! import[;;.nce de 18. t&cbe h acccmplir et Ie volume de travail 

qu I elle re querait, Ie Con8e11 executif de I'TJNESCO avait e stime que I' Organi sation 

ne serait pas en meSure de soumettre l'etude et 1es recolnmandations au Conseil 

avant sa trentieme session. 

o 
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57. :n consequence, la TroisiE;me Commission reccmmande a 11 Assemblee generale 

dladopter les projets de resolution suivants. 

Pro,iet de resolution I 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la section I du chapitre VI du rapport du Conseil econcmique 

et socialQ' consacree au Fonds des Nations Unies pour l' enfance (FISE), 

Constatant avec satisfaction l'importance donnee pendant llannee ecoulee 

au renforcement de la cooperation avec la Direction des affaires sociales, les 

institutions specialisees et les organisations non gouvernementales, 

Reconnaissant que llinfluence du Fonds sur Ie developpement social et 

econcmique va sans cesse croissant, 

Reconnaissant egalement que les occasions d'utiliser efficacement l'aide du 

FISE sont de plus en plus nombreuses, 

1. Exprime llespoir que tous les gouvernements verseront au Fonds des 

Nations 	Unies pour Ifenfance des contributions aussi genereuses que possiblej 

2" Felicite le Fonds de l' oeuvre remarquable qu I il a accomplie. 

PrOjet de resolution II 

Formulation de politiques sociales liees au developpement economique 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1161 (XII) du 26 novembre 1957 sur Ie trprogres 

economi.que et social equilibre et integre", 

Notant avec satisfaction l'attention accrue accordee par Ie Conseil 

economique et social aux aspects sociaux du developpement economique dans le 

mandat de la Ccmmission economique pour IfAfrique, et la decision quia prise le 

Conseil de demander aux autres commissions economiques regionales d'examiner la 

question et de faire connaitre leur avis a ce sujet, 

Documents officiels de l'Assemblee generale, treizieme session, Supplement 
No 3 	(A/3848). 
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Reconnaissant que des problemes speciaux se posent aux pays dont les 

ressources sont insuffisarr.ment mises en valeur pour assurer un developpement eco­

nomique et social equilibre, 

Reconnaissant que, pour favoriser le relevement des niveaux de vie, le plein 

et des conditions de progres et de developpement dans l'ordre economique et 

social, ccrune le demande lfArticle de la Cbarte des Nations il faut 

non seulement accroltre la production nationale des pays intere mais encore 

les niveaux de vie familiaux, notarr.ment grace a une utilisation appropriee 

du revenu national, 

Consciente de l'interdependance etroite du developpement economique et social, 

Prie le Conseil econcmique et social, en collaboration avec les institutions 

specialisees interessees, d'etudier aussit6t que possible quels seraient les 

et programmes sociaux les plus propres a : 
a) Accelerer la croissance econcmique au moyen d'augmentations de la 

production nationale, notamment par la mise en oeuvre de programrees sanitaires et 

educatifs appropries; 

b) Developper des services sociaux visant a resoudre les problemes qui 

resultent des cbangements econcmiques et tecbnologiques et de l'urbanisation rapide; 

c) Elever les niveaux de vie familiaux en evitant, notarr.ment, une repartition 

inequitable du revenu national. 

Projet de resolution III 

Assistance tecbnique a l'Afghanistan 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la resolution 689 H (XXVI) du Conseil econcmique et social, en 

d<:i.c,e du 28 juillet 1958, 

Constatant avec satisfaction que l'Afghanistan, qui etait autrefois un 

important producteur d'opium, a adopte la loi du 2 kaus 1336 (24 novembre 1957), 
interdisant la culture du pavot en Afghanistan, 

Estimant qu'une assistance tecbnique sur le plan du developpement econcmique 

et social est necessaire pour appliquer integralement la politique enoncee dans la 

loi susmentionnee et reduire au minimum la gravite des incidences econcmiques et 

sociales, 
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Reconnaissant que, ~our reussir dans ce dcmaine J l'Afe;hanistan a besoin de 

la cooperation internationale, 

1. Exprime sa satisfaction de la politique adoptee par lIAfe;hanistan; 

2. Prie les ore;anes d1assistance technique ccmpetents de 1lOrganisation des 

Nations Gnies et des institutions s:r:eciali 

llattention voulue les demandes dfassistance technique que le Gouvernement de 

IfAfghanistan presentera dans ce dcmaine. 

PrO.iet de resolution IV 

Coordination des sultats de la recherche scientifique 

L'Assemblee generale, 

Constatant les progres remarquables acccmplis depuis 1.uelques annees dans 

le dcmaine des sciences exactes et naturelles, pures et appliquees J 

Estimant que 1lOre;anisation des Natio:t!.s 1]nies et les institutions specialisees 

doivent stimuler et favoriser davantae;8 la m.arche generale de la recherche 

scientifique vers les buts pacifitIues que sont le progres economique et le 

b:ien-etre de Ifhum.anite, dans l'interet de la paix et de la cooperation 

internationale, 

Rappelant sa resolution 1164 (XII) du novembre 1957 sur le develop:pement 

de la cooperation internationale dans les dcmaines de la science, de la culture 

et de lleducation, <::t la resolution 695 (XXVI) du Conseil econcmique et social, 

en date du 31 juillet 1958, concernant une etude tIui doit etre preparee sur les 

relations et les echanges internationaux dans les dcmaines de Ifeducation, de 

la science et de la culture, 

Reccm:.aissant la responsabilite tIui inccmbe a 1 I Ore;anisation des Nations 

Thlies en ce q~i ccncerne la coordination de l'activite de ses organes et de celle 

des institutions speciali conformement aux Articles 58 et 63 de la Charte, 

et notant que le Conseil econcmique et social a demande a l'Organisation des 

Nations Unies et a cinq des institutions specialisees de proceder a des 

evaluations de leurs activites et programmes pour la pericde 1959-1964, 

1. Prie le Secr~taire general de faire le necessaire, ep cooperation 

avec l'Organisation des Nations Unies pour lleducation, la science et la culture 
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et les autres institutions s:peciali ssent les applications pacifiques 

de la science, ainsi q"Ll. 1 avec I' .l.nternatiOn:'118 de l! energie atcmique " pour 

qu1uce soit faite sur les telljHn~~e s de la recherche dans le 

dcmaine des sciences exactes et natu:cE'lles et sur 10: diffusion et l' application a 
des fins pacifiques de ces connaissar~ces scientifiques, ainsi que sur les mesures 

que les Nations Unies pourrai.ent prendre pour favoriser la concentration de ces 

efforts sur les problemes les plus urgEnt:::;, ccmpte tenu des besoins des divers 

pays. Ie Secnftaire 8;Eberal est jJrie de tenir ccmpte, lorsqu'il fera le 

necessaire pour cette du qui doit etre prepare par l'L~ESCO en 

application de le. resolution 695 (XXVI) du Conseil economique et social; 

2. Invite les organisations susEentionm?es a cooperer avec le Secretaire 

general en la matiere; 

.5. Prie en outre le SecretE-ire elneral de sournettre ladite etude au Conseil 

economique et social, a sa trentieme session, afin que le Conseil formule des 

observations et tautes recommandations approprieesj 

4. Prie le Conseil de transmettre Iadite etude a l'Assemblee generale, en 

l'acccmpaBnant de ses observations et recommendations. 


